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FRANGE-
Paris, le i°r novembre. —■ On lit dans le Mo-

niteur ! j - • • î î r fi
a La cour des pairs se réunira le lundi io no

vembre , present mois, au palais du Luxembourg, 
à II heures pre'cises du matin , pour entendre le rap
port de l’instruction ordonnée par l’arrêt de la cour 
du 29 juillet dernier.

» L’appel nominal se fera à onze heures et demie 
pre'cises.

» Immédiatement après l’arrêt d’accusation , la 
coursera appelée à statuer sur tout ou en partie des 
accusés d’avril qui restent à juger.

— Nous lisons dans une lettre d’Alger reçue ce 
uiatin en date du ?4 octobre :

„ Le grand camp de Douerah avait été attaqué 
par un parti d’Hadjontes; les femmes qui y étaient 
en majorité, étaient dans une position fort critique, 
quand un convoi de prolonges , escorté d’une com
pagnie de Zouaves est arrivé , et les Arabes s'en
fuirent en laissant deux des leurs abattus par le feu 
des Zouaves.

» A la suite de cette escarmouche, on avait parlé 
de forts rassemblemens d’Arabes du côté de la 
Chiffa ; comme toujours Abdel-Kader ou ses Heute- 
nans devaient diriger les attaques ; quoi qu’il eu 
soit, le maréchal est parti le 17 octobre pour les 
camps de Douerah et de Bouffaisk avec un détache
ment de garde nationale à cheval pour escorté , et 
il s’est mis en campage avec 6000 hommes et une 
forle artillerie. Pendant quelques jours , nous avons 
été sans nouvelles, mais le maréchal revient ce soir 
(î3 octobre); Il a laissé revenir à Alger deux gardes 
nationaux de son escorte, mais 011 les a priés de 
ne pas prévenir les rapports officiels ; aussi ne par
lent ils pas. Voici le résultat de l’expédition eu 
grós : aoo prisonniers ; grand nombre d'ennemis 
tués , des chevaux pris , un camp tout entier en
levé à l’ennemi , etc. , le tout accompagné d’épi
sodes fort intéressans où la bravoure française 
montre qu’elle ne dégénère pas, etque je me dispen
serai de raconter jusqu’à plus ample infermation.

— M. Berlin de Vaux, capitaine de cavalerie, 
officier d’ordonnance du duc d'Oriéaus, est arrivé 
à Perpignan le a3 de ce mois , se rendant à Port- 
Vendre.

L'embartjuement des troupes pour l’Afrique a dû 
commencer dans ce port par le il8 de ligne; le 2e 
et le 17e légers devaient suivre. Les préparatifs de 
départ des!deux'bataillons de guerre de chacun de 
ces régimens étaient faits.

Les vaisseaux venant de Toulon pour le transport 
des troupes étaient à Roses.

— On écrit de Toulon , le 19 octobre :
« Le contre-ordre de départ de la division a été 

1 leve’, et hier, à midi, les vaisseaux le Duquesne, la 
Ville de Marseille et le Scipion, ainsi que la cor
vette de charge la Fortune, ont appareillé de la 
«de de Toulon pour se rendre à Port-Vendre et y 
embarquer les troupes qui doivent renforcer la gar
nison d’Oran.

» Le dnc d’Orléans doit, il est vrai, partir de 
Toulon à bord du bateau à vapour le Castor pour la 
Corsé ; mais on annonce qu’il se rendra à Oran à 
bord de la frégate l’Arthémise. Cette frégate est ac
tuellement en réparation dans le port.

» On attend beaucoup de marine à Toulon pour 
' i’arniement du trois-ponts le Montebello : on croit 

qu’au retour de son expédition d’Afrique, le duc 
d’Oi leans montera ce superbe vaisseau et ira faire une 
Promenade dans la Méditerranée.

— Mascara, résidence actuelle de l’émir Abdel- 
Kader, est le point contre lequel on dirige notre 
expédition d’Oran. Mascara compte i5,ooo âmes 
environ. Les fortifications de cette place sont à 
Peu près nahes; un ravin qui est souvent 'a sec 
,a protège du côté d’Oran. Il y a 2Ô lieues environ 
de la côte à Mascara, et c’est surtout ce trajet qui 
présentera des difficultés à notre, expédition. Il fau
dra traverser des torrens , gravir des montagnes , 
pénétrer dans des marais. La montée de Mellaba 
présentera le plus grand obstacle, et c’est la , pense- 
k°u, (jue l’émir repliera ses forces poar attendre 
*"Rre petite armée.

— Le sénatenr-eastellan Niemcewicz et le général 
Detnbinzki ont été admis auprès de Louis-Philippe , 
pour lui témoigner , au 110m de l’émigration polo
naise , l’horreur générale que l’attentat du 28 juillet 
lui a inspirée. Ces MM. ont été reçus avec beaucoup 
de cordialité.

— M. le général Tiburce Sébastiani est nommé 
gouverneur de la division militaire de la Corse , 
en remplacement du général Lallemant , qui passe 
au gouvernement de la division militaire de Tou
louse.

— M. Legrand, ingénieur, a donné l’ordre d’é
lever , sur le pont que l’on construit à Embreil, 
une colonne qui servira à rappeler que les travaux 
de la route stratégique de Nantes à Ancenis qui 
ont été exécutés par le 4°e régiment de ligne. Les 
deux tiers de 3[2 lieues de routes stratégiques sont 
ouverts, et près de la moitié de cette longueur est 
finie. Les ingénieurs avaient demandé cinq ans pour 
les terminer , elles le seront en trois années , et 
les 12 millions votés par la loi du 27 juin 1833 
suffiront pour les achever. Ainsi, dans quinze mois, 
l’Ouest de la France jouira complètement du bienfait 
des routes nouvelles.

— La maladie dont M. l'amiral de Rigny est at
teint, est un rhumatisme aigu dans la poitrine qui 
lui cause de cruelles souffrances. Son état donne 
quelques inquiétudes.

— On parle beaucoup d’un événement effroya
ble, qui serait arrivé dans la commune de St-Geor- 
ges-Nigremont, canton de Grocq (Dordogne.) Voici 
comme on le rapporte :

« Un père de famille labourait un champ avec un 
de ses fils. Celui-ci, par légèreté ou indocilité , ne 
suivait pas les avis du père, qui, dans un accès de 
colère, lui appliqua un coup de pique-bœuf et le 
tua sur le coup. Désolé de cet accident, le père aban
donna son champ pour en aller faire parta sa femme. 
A cette nouvelle, la femme, frappée de stupeur, ne 
sait que faire; elle va vérifier elle-même le fait, et 
laisse à la maison son mari avec un enfant au ber
ceau. Dans cet intervalle, le mari se pend de déses
poir. La femme arrive emportant son fils mort ! 
Mais, en rentrant chez elle, qu’elle tableau s’offre à 
sa vue! D’un côté, elle voit l’enfant qu’elle avait 
laissé au berceau dévoré par une truie qui s’est in
troduite dans la maison , de l’autre , son mari étran
glé et son fils mort. Les voisins se rassemblent; elle 
feint de vouloir sortir , et va se jeter dans un puits 
qui se trouvait devant la porte de sa maison ! »

{L’Echo de Fesone.)

Affaires d’espagne-
Le Moniteur publie aujourd’hui l’article suivant : 
La malveillance et l’esprit du parti ont prêté au 

chef actuel du gouvernement espagnol des inten
tions et un système qui n’ont jamais été les sien s. 
Nous insérons ici l’extrait d’une lettre de Madrid 
qui nous paraît présenter les choses sous un aspect 
plus exact :

» Le nouveau ministre , en moins de six semai
nes , est parvenu à replacer sous l’autorité du gou
vernement de la reine la presque totalité des pro
vinces qui s’étaient données, sous le nom de junte, 
des gouvernemens séparés.

» On dira peut-être que si ce triomphe n’a pas 
coûté de sang, il a au moins coûté beaucoup de con
cessions, et qu’on n’a rien refusé à l'opposition. Cela 
ne sera pas entièrement vrai.

» On demandait des cortès constituantes et la 
dissolution des chambres actuelles ; ce sont, au con
traire ces chambres qui vont être réunies. On vou
lait qu’au moins , si elles se réunissaient , ce fut 
exclusivement pour voter une nouvelle loi électo
rale , et se séparer aussitôt après : tout au contraire, 
oh doit soumettre à leurs délibérations plusieurs au
tres questions d’une grande importance.

» Plusieurs des juntes avaient exprime avec une 
grande insistance le vœu que tous leurs actes , tou- 
tés leurs nominations fussent confirmés; on a résisté 
à cette exigence ; on n’a pas consenti davantage a la 
destitution en masse des fonctionnaires publics , ni 
à l'établissement immédiat de la liberté de la presse 
périodique. Il paraît , de plus , que le statut royal

sera révisé dans un esprit de sagesse et de modéra
tion ; c'est au moins l’intention des hommes qui sont 
aujourd’hui au pouvoir. »

— Ii est constant que M. de Broglie a invité
M. de Rayueval à se joindre sincèrement à M. de 
Villiers pour souteuir la politique de M. Men- 
dizabal. (Corr.)

— Le fonds espagnols qui prend depuis quelques 
jours le plus de développement et de faveur est le 
fonds actif. Les spéculateurs refusent maintenant 
de continuer des comptes et des opérations sur les 
bons des cortès dont le délai de conversion doit 
expirer le 6 novembre. Les capitalistes sont en quel
que sorte forcés d’acheter du fonds actif. Le mon
tant des bons des cortès non encore convertis , est , 
à ce que nous croyons , extrêmement limité, et il 
se trouve surtout entre les mains de banquiers et 
d’autres capitalistes pour sûreté de leurs euiprun's.
L abondance ou la rareté des espèces dans les va
leurs étrangères d’ici au 16 novembre , dépend 
beaucoup des mesures que prendront ces capitalis
tes à l’égard de la conversion. Ou croit générale
ment que les banquiers feront eux-mêmes la conver
sion et n’embarrasseront pas la bourse en réclamant 
leurs avances. ( Times. )

Nous avons dit hier que le Journal des Débats 
démentait les bruits répandus par les journaux de 
l’opposition que des divisions intérieures agitaient 
le ministère. Voici ce que porte le même journal 
au sujet des relations de la France avec l’An
gleterre :

« L’opposition, qui est en train de brouiller tout 
le monde, brouille aussi !a France et l’Angleterre. 
Elle suppose de graves sujets de mécontentement 
entre les deux puissances , de l’irritation , presque 
une rupture. C’est quapparemment l’opposition ne 
sait pas que les bonnes et solides amitiés, entre 
les peuples comme entre les particuliers, sont cel
les qui reposent sur une sympathie profonde, sur 
des principes et sur des intérêts communs, et d’ail
leurs sur des concessions mutuelles. La France ne 
cherche pas à diriger les affaires intérieures de 
l’Angleterre ; le cabinet anglais est trop sage pour 
avoir la prétention de diriger les affaires intérieu
res de la France. Chacun est ie maître chez soi , et 
chacun est le meilleur juge de sa propre situation. 
Un ministre anglais n’ira pas demander compte au 
gouvernement français des lois que ce dernier aura 
faites pour réprimer les écarts, non de la presse 
anglaise., mais de la presse française ; et un minis
tre fiançais, tout en trouvant de loin fort mauvai
ses et fort dangereuses les déclamations de M. 0 Con
nell contre la constitution et la pairie , ne s’avisera 
pas d exiger du gouvernement anglais qu'il ’ impose 
silence à M, O’Comiel , ou qu’il rompe tout com
merce avec lui. Chacun fait ses affaires comme il 
l’entend ; tout allié qu’on est, 011 reste libre dans 
ce qui ne touebe pas l’intérêt commun.

» Qu’est-ce donc qui brouillerait la France et 
l'Angleterre ? Serait-ce les affaires d’Espagne ? Mais 
là encore les deux puissances n’ont qu’un intérêt , 
et les principes qui les dirigent sont les mêmes. 
Elles ont toutes deux un égal désir de voir triom
pher en Espagne la cause de la reine et de la mo
narchie constitutionnelle. Le despotisme de D. Car
los en Espagne ne conviendrait pas plus à la France 
qu’à l’Augleterre, et l’anarchie pas plus à l’Angle
terre qu’à la France. Si ia politique de M. Men- 
dizabal a paru d'abord trop complaisante pour les 
factions, il y aurait de l’injustice à 4e condamner 
sur ses premiers actes , sans lui tenir compte des 
circonstances difficiles dans lesquelles le pouvoir lui 
a été remis. L’opposition fait un grand crime au 
gouvernement français du peu de contrebande qui 
se fait encore sur la frontière des Pyrénées. Croit- 
on que le gouvernement anglais 11e sache pas , par 
sa propre expérience, combien la contrebande est 
ingénieuse et hardie pour tourner ou forcer tous 
les obstacles , et que , malgré la meilleure volonté 
du monde, l’empêcher entièrement est chose im
possible? Quelle surveillance plus active le gouver
nement français pourrait-il exercer? N’entretient il 
pas une armée de vingt mille hommes sur la fron« 
tière ? N’y a-t-il pas envoyé des commissaires de pQ»



lice spéciaux , plus disposes à arrêter la contrebande 
que ne 1 auraient etc les'fonctionnaires de localités 
dont le commerce est anéanti par cette surveillance 
même P De quoi se plaignent les journaux, de cette 
partie de la frontière, -si ce n’est de la rigueur du 
gouvernement qui interdit le commerce entre les 
deux pays, tandis qu'ici on l'accuse d’indulgence et 
presqna de connivence? Pour fermer complètement 
à la contrebande les gorges des Pyrénées , il fau
drait une armee de cent mille hommes. L’opposition 
voudrait-elle en voter les frais T

« Et Ton veut cependant que ce soit cette pré
tendue mollesse du gouvernement français qui lui 
ait fait perdre h Madrid ce que I on appelle sou 
influence pour la transporter au gouvernement an
glais ! Qu’entendon par I influence du gouvernement 
français à Madrid ? Le gouvernement.français, quoi- 
qu’en ait dit la presse de l’opposition, n’a jamais eu 
la prétention de .gouverner , de.Paris , l’Espagne et 
Madrid; il n’a jamais eu la prétention d'imposer 
au gouvernement espagnol un système politique ; ce 
n est pas lui qui a fait et défait les ministres de la 
regente. Il respecte 1 indépendance des autres-comme 
il entend bien qu’on respecte la sienne. Pour gou
verner 1 Espagne , g est à Madrid qu'il faut être. 
Vouloir de loin diriger un cabinet étranger,, c’est 
s’imposer une charge pour laquelle il n’y a pas d’é
paules assez fortes. Louis XIV lui même n’y a pa» 
réussi. Des alliés , s’il faut les gouverner dans leurs 
propres affaires , ne sont qu’un embarras de plus. 
Ce qui lie la France à l’Espagne , c’est l’intérêt coin- 
muu de la cause constitutionnelle et ,1a solidarité 
des principes. Si l'influence dont parle la presse de 
1 opposition est une influence de gouvernement, le 
cabinet français ne l’a pas perdue ; car il n’a jamais 
voulu l’avoir. Non , ce n’est pas une rivalité de cré
dit à Madrid qui brouillera la France et l’Angleterre. 
Quand notre crédit était si grand , s’il faut en 
croire 1 opposition, a-t-on vu que l'Angleterre nous 
l’enviât ? Pourquoi lui envierions nous le sien ? Le* 
deux puissances tiennent à Madrid la même place, 
amies de la reine et également intéressées au succès 
de sa cause ! Est-ce sur la question d Orient qu'elles 
se diviseront? Ne savent-elles pas bien que c’est 
leur union qui maintient.1 equdibre de [Europeet si 
ta France a besoin de 1 Angleterre, 1 Angleterre aussi 
n a-t-elle pas besoin de la France ?

» Voila les principes et les intérêts sur lesquels 
repose l’alliance de la France et de l’Angleterre, et 
qui ta mettent à l’abri des orages. Les deux cabinets 
ne sont pas si capricieux que le suppose l’opposi
tion. Ce qu’ils ont voulu, ils le veulent encore en 
Espagne, en Orient, partout. II n’y a pas plus de 
désunion entre la France et l’Angleterre qu’il n’y 
en a dans le ministère français. Que l’opposition 
continue donc , si cela lui plaît, à brouiller les 
ministres tous les soirs et à les raccommoder tous 
les mains; quelle «entremette entre la France et 
l’Angleterre pour envenimer ou pour arranger des 
différeras qui,: Dieu merci ! n’empêchent pas l’âl- 
liance des deux pays d’etre aussi solide quelle l’a 
jamais été. Tant que nous ne courrons pas de 
dangers plus sérieux, nous pourrons dormir fort 
tranquillement. »

— On lit ce qui suit dans le Temps :
« On annonçait baut que les ministres s’étaient 

tout h fait entendus sur les actes de la prochaine 
session ; voici , disait on , les base* convenues ;

» Point ou peu de lois politiques : des loi* d’inté
rêts matériels et toutes réglementaires.

» Quant au projet de réduction de la dette publi
que, voici ce dont on est convenu;

« M. Humana n’y a pas renonsé, mais on Va 
ajourne pour en faire une question de budget 
au cas ou la chambre elle-même prendrait liai- 
tiative. »

— Il passe pour constant aujourd’hui dans les 
salons que les affaires de la Belgique et de la Hol
lande seront terminées avant trois mois sous une 
commune médiation , et que le roi Léopold pourra 
l’annoncer à l’ouverture des chambres belges. {Idem.)

chronique Judiciaire.
Avant-hier après-midi, vers trois heures, troi 

a quatre voitures se sont ar rêtées devant ta port 
principale de la maison) des infortunés époux Maës 
et bientôt on en a vu descendre les inculpés Petrus 
fe.nm * Cham'bre ’ Ij08erot> concierge, et les dein 
Ce rn "aSUere a“ sei’”ce de M. et de Mme Mac’s 
cta n es n® PnSOanierS étaient esCortós Pa,’des gen

insignestaM. Ga^b ‘T chef’ d*oré de sei
?isté de son greffier" et’“de"M^Che1'?“ ’ v*“1 aS' 
juge-suppléant , faisant il r ,Giieval«er-LemGre . 
public. Ces mapUtrof, _ s /onctions du ministère

continuer; il est même question d’abattre et de dé
molir tout ou partie de 1 habitation qu’occupait le 
concierge Logerot. MM. les juge-de-paix, greffiers , 
notaires , avoues et les héritiers qui ne quittent plus 
les lieux , continuent toujours leurs opérations - elles 
dureront encore plusieurs-semaines.

Le 17 avril dernier , l’épouse du colonel Kock, 
ex-professeur à l'école royale d’état-major , traver
sant avec sa fille 1a rue Saint-Antoine , fut renver
sée et horriblement mutilée par la voiture du gé
néral comte Granard , qui venait de prendre ses 
maîtres an temple protestant ; piëtinée pendant 
plusieurs instans, Mme. Koch fut relevée dans un 
état déplorable : elle était tout ensanglantée , avait 
deux côtes enfoncées et une dent brisée d’un coup 
de pied de cheval. Malgré la foule qu’avait amassée 
cet accident, la personne qui était dans ta voiture 
-ne mit la tête à la portière que pour donner ordre 
au cocher de poursuivre sa route.

Le colonel Koch qui accompagnait sa Femme , 
ayant appris que cet équipage était celui du comte 
Granard, .général au service d’Angleterre , attendit 
plusieurs jours une visite , une marque d’intérêt 
que -commandait naurelleuient l'accident dont sa 
femme avait été victime; mais lord Granard n’en
voya même pas s’informer de 1a santé de Mme. 
Koch. Alors le colonel écrivit qu’affranchi d’une 
plus longue retenue par le silence du général an
glais ; il croyait ne pouvoir pas se dispenser de le 
traduire en justièe. Sur cette lettre se présenta chez 
le colonel Kock M. Okey., jurisconsulte anglais ; 
mais cette visite n’ayant eu aucun résultat, M. et 
Mme. Koch portèrent plainte contre le cocher de 
lord Granard:, et assignèrent sou maître comme ci
vilement responsable.

A l’audience de ce jour , M° Théodore Perrin , 
avocat,, a expose que Mine, Kocli ayant été pen
dant plus de quarante jours au lit, sa santé était 
.gravement alteree , et qu un voyage aux eaux deve
nait necessaire ; il a conclu à r0,000 fr. de dom
mages-intérêts contre lord Granard.

M° Deboulard a cherché à expliquer la conduite 
du général anglais, et il a soutenu que si l'affaire 
n avait pas été appaisée dès l’origine, c'est qu’on 
avait demandé 20,000 fis. à M. Okey pour un dé
sistement; et il a prétendu en terminant que si son 
client devait acquitter les mémoires des médecins, 
il ne saurait être tenu de pourvoir à an voyage 
d’agrément qu’il plairait à Mme. Koch d'entre
prendre,

M. Persil, avocat du roi, a exprimé l’opinion 
contraire , et sans discuter le ehiffre de dommages- 
intérêts qu’il a laisse à l’appréciation du tribunal, 
il a pensé que si un voyage aux eaux devenait né
cessaire les frais devaient en être supportés par les 
prévenus. r

Le tribunal, faisant droit k ces conclusions, a 
condamné le cocher Darley à huit jours de priso’n ; 
et lord Granard, comme civilement responsable’ 
à 6,000 fr. de dommages-intérêts envers les sieurs* 
et dame Koch.

— Un couple portier, qui paraît bien tendrement 
am , vient conjointement porter plainte de voies de 
fait graves qui ont été exercées à leur égard , par 
un récalcitrant loeataire. La portière se présente la 
première, et pour déposer plus k son aise , elle passe 
à son mari le petit poupon quelle tient dans ses 
bras ; le portier reçoit complaisamment le fardeau 
conjugal , et se tient immédiatement derrière son 
épouse qui s’explique ainsi :

Messieurs, la consigne donnée par M. le pro
prietaire , est que la porte ait k être fermée à dix 
heures sonnant. Dix heures donc venaient de son
ner à la paroisse, j'allais podsser les verroux , quaud 
on frappe un grand coup de marteau , pan. « Qii’est- 
ce qu'est là ? » Je reconnais la voix d’un locataire 
et j’ouvre. « Diantre! dit-il avec grossièreté, qu’est- 
ee que ça signifie de fermer la porte ?—Monsieur, 
il est dix heures. — G’est pas vrai, il n’en est que 
neuf. — Voyez mon coucou, plutôt; il va comme 
la paroisse. » Enfin, de fil en aiguille; on en vint 
aux invectifes et aux coups de la part du locataire
qui était dans son tort. Pour lors mon mari......

Le portier , interrompant : Attends , mon épouse ; 
k présent c’a me regarde; à mon tour de parler.

Le portier repasse le poupon à son épouse, 
et dit :

« Mon épouse en était restée aux coups. Quand 
je les entendis tomber comme grêle, je rue jetai en 
bas du lit , en chemise , comme j’étais pour le mo
ment, et je saute sur cet impudent locataire qui 
battait mon épouse dans l’exercice de ses fonctions.
J étais parvenu b l’emporter dans mes bras, sans 
le toucher autrement, et à le diriger vers la porte , 
quand il prit un chandelier, dans son désespoir, 
et men donna huit à dix coups sur la tête et ail
leurs. Voilà pourquoi je demande 200 fr. de dom
mages-intérêts. »

M. le président ; Est-ce que TOUS ayez été long
temps malade? 0

Tj8 portier ; Mais oui, monsieur.
M. le président ; Combien de temps ?
Le portier ; Mais environ un mois.
La portière ; Non , mon ami, tu te trompes • oa 

dure>que quinze jours. (Hilarité.) * 1
Le portier , reprenant son épouse ; Tais-loi don« 

ça ne te regarde plus ; c’est plus toi qui par|e ,1!' 
vaut la justice, que diable ! (Nouvelle hilarité -J * 

M. le président : Avez-vous des témoins ? '
Le portier : Je crois bien.
M. le président ; Où sont-ils ?
Ze portier ; Ah ! ,je ne les ai pas fait venir. ”1 
Le tribunal , sur les conclusions du ministère nn. 

b"0 , se contentant des dispositions des parties plié, 
gnantes , a condamné le loeataire , qui fait défaut 
à xo,jours de prison el So francs d’amende. 1

-BELGIQUE.

LIEGE, LE 3 NOVEMBRE.

Lié^e, le 3 novembre J83g.
Ä MM. 'les Rédacteurs du Politique,

Le projet delever une statue à Grétry a naturel- 
lement fait naître ta question du lieu où e8 moau» 
ment serait érigé.

Les uns ont proposé la place St.-Lambert ; d’au- 
tres , la place du Spectacle : je viens à mon tour 
non proposer, mais indiquer un troisième emplace
ment , qui n’est autre que notre nouveau pont.

Il y a plusieurs exemples de statues d’hommes 
célèbres jilacées sur des ponts. Je n’en citerai qu’uni 
seul, parce qu’il est tout récent et qu’il a un rap. 
port tout particulier avec le projet conçu à Lieye, 
La statue que Rouen vient d’ériger à Corneille, a été 
placée sur un des ponts de cette ville.

On a pensé sans doute que cette masse qui s’élève 
avec tant de hardiesse et de puissance sur les flots 
auxquels elle semble commander , calme., majes
tueuse , inébranlable , au dessus de l’agitation des va
gues qui se pressent à ses pieds pour aller se per
dre dans l’océan comme les générations dans lou- 
bli , est le piédestal qui convient à la statue, d’ua 
grand homme.

Qu il serait facile de disposer,Ia partie supérieure 
du pont que l’on construit sur ta Meuse , de ma
nière k recevoir 4e monument projeté ! Ne serait-ce 
pas un beau jour pour Liège que celui qui réunirait 
en une même solennité l’inauguration de notre 
nouveau pont et l’érection de ta statue de notre 
célèbre compositeur ?

Et le nom de Grétry , donné k ce pont sur le
quel sa statue serait posée et qui formera I entrée 
■du quartier où il est ne, ne vaudrait-il pas mieux 
'que celui qu’on a commencé d’adopter ?

Voilà, Messieurs , mon idée. Je ne ta donne pas 
comme 1a meilleure, je ne ta juge pas; je la sou
mets au jugement de ceux qui sont plus capables 
<Jae.-lncb d avoir une opinion daus de pareilles 
matières.

Agréez, etc.

Un journal de cette ville donne les renieigne- 
mens qui suivent sur le malheur arrivé k la houillèra 
de ta Belle-Vue ,à St.-Laurent;

« Le ag du mois dernier, entre ro et xr heures 
du soir , des ouvriers mineurs occupés dans l’une 
des galerie de la dite houillère ont été atteints par 
le Jeu grisou, qu’il s y est développé au moment où 
ils fesaient sauter une mine. Onze de ces ouvriers 
sent blessés; toutefois la vie d’aucun d’aucun d’eux 
n’est heureusement en danger. Quatre ont été trans
portés immédiatement à Bavière , et nous apprenons 
qae déjà ils se trouvent beaucoup mieux.

» Ou attribue ce malheur comme presque tons 
ceux de la même nature, à Imprudence des ou
vriers, »

— On lit dans le Moniteur : La fourniture de mille 
couchettes en fer pour le service des hôpitaux mili
taires a été adjugée, le 28 de ce mois , au sieur 
Fauconniere Delire, de Châtelet, au prix de 47 frs- 
5o c. ta couchette , sauf approbation ulte’rieure du 
ministre.

— On nous écrit de Herve , 2 novembre :
«Une tentative d’assassinat a été commise à Herve, 

la nuit dernière, sur 1a personne d’un employe’ de 
la direction des postes établie dans cette ville. »

(Nouvelliste de Verviers )
— On mande d’Aix-la-Chapelle ; « D’après ce que 

nous apprenons , aussitôt qu’en i836 le privilège 
de notre société actuelle des bateaux à vapeur sera 
éteint , M. Côckeriil, pourvu toutefois que le gou
vernement ne re’ser've-pas pour lui cè droit , con-' 
sidéré comme droit régalien, rétablira sur le Rhin 
deux bateaux à vapeur, uniquement destinés au. 
transport des personnes, qui surpasseront tellement 
en rapidité par leur course tes anciens bateaux à va
peur, qu’en un jour on remontera le Rhin de Cologne

‘° l""* Un**



__ L'ouverture du chemin de fer, entre Nurem
berg et Furth, ne tardera pas h se faire aux grands 
applaudissement de toute l'Allemagne. Cette grande 
nation est en effet plus que toute autre inle'resse'e à 
[’inductions des nouvelles voies de communication ; 
Gar inde'pendatmnent de l'augmentation de bien-être 
toujours si étroitement enchaînée au progrès de la 
civilisation , les chemins de Fer sont pour l'Allema
gne une question de nationalité'. Au lieu de vingt 
peuples ditférensqui se jalousent et né se connaissent 
pas, le raccourcissement des distances donnera lieu 
au développement rapide d’une puissante nation , 
qui maintidra l'indépendance et la liberté sur le con
tinent : la vapeur est appelée à ranimer le centre de 
l’Europe.

— Voici quelques delails sur le projet du chemin 
defer des carrières de Quenast au canal de Char
leroi :

Le but essentiel de ce projet d’embranchement 
est de faciliter le transport des pavés provenant des 
carrières de Quenast, vers le canal de Charleroy. Il 
a toutefois été fait de manière à rendre le chemin 
propre à faire partie d’une grande communication à 
construire éventuellement entre Bruxelles et Mous, 
dans le cas où la direction par Soignies , obtiendrait 
la préférence. La longueur totale serait de 6908 mètr. : 
la première partie sera située dans le vallon de 
la Senne, sa longueur sera de 4-92^ mètres ; il par
tira (lu canal de Charleroi près de Tubise, au com
mencement de la grande courbe , qu’il y forme , 
traversera immédiatement les deux branches réu
nies de la rivière, laissera Tubise à gauche et tra
versera la branche de la Senne venant de Soignies, 
à quelques mètres en amont du vieux pont en ruine ; 
de là il se dirigera par une suite d alignemeus et de 
conrbesdont le rayon sera d’au moins 5oo mètres, jus
qu’au pied de la ferme de la Aire à Quenast ^en lais
sant constamment la rivière à droite et la redressant 
en quelques endroits indiqués au plan.

La voie en fer sera prolongée jusqu à l’extrémité 
de ce rivage sur la première et la deuxième partie , 
le transport aura lieu par chevaux. Les voitures 
chargées y seront mises en mouvement par leur 
propre poids et serviront en outre a faire remonter 
les voitiirés vides au moyen d’un long cable passé 
sur un grand tambour. Le chemin en fer n’aura 
qu’une seule voie sur toute la longueur "a l’excep
tion du plan incliné dont la voie sera doublée sur 
uue longueur de 60 mètres. Toutefois sur toute la 
partie située dans le vallon de la Senne , les ter
rains seront acquis sur toute la largeur nécessaire 
pour établir ultérieurement deux voies. La cons
truction de la voie à ornières sera entièrement 
semblables à celle du chemin de fer de Bruxelles à 
Mali lies.

La de'pense du premier établissement est évaluée 
à 366,g5o francs. Les principaux ouvrages d’arts 
seront : un [lont sur les deux branches réunies de 
la Senne, un idem sur la branche venant de Soig
nies, Les de'peuses annuelles sont évaluées à francs 
11,264 ’35.

La deuxième partie se composera d’un plan in
cliné de 688 mètres traversant le verger de la 
ferme de la Aire, dont il laissera les bâtimens à 
droite , et aboutissant à la a6 carrière de Quenast 
Ÿers Tubise. La troisième partie située sur le plateau 
des carrières partira du haut du plan incline', et se 
dirigera d une part sur la gauche vers la première 
carrière par un petit embranchement de no mètres, 
d de l’autre vers la droite sur une lougueur de 1086 
Metres jusqu’à la dernière carrière de Quenast vers 
Rebecq.

Il sera construit sur la rive du canal de Charleroi 
point de départ du chemin de fer uu quai d’em- 

barqnement ou rivage de no mètres de longueur 
sur 10 de largeur.

'-h.Ptnthibn des Nations est un ouvrage européen quoi- 
H’c publié en France : Et la Belgique qui a produit tant de 
sraiub hommes n’y tiendra pas une des moindres places. 
c .?.us espérons que celte publication sera aussi bien ac- 
d’aV6 Cn Belgique qu’elle l’est en Fr nce , accueil mérité

meurs par la beauté de l’ouvrage et le talent des artistes 
Prennent part

. la f
flos parfait. (t'oit aux annonces.)

TV r *tuende mieux exécuté que le portrait d’Henry IV qui forme 
livraison , la gravure n’avait encore rien produit de

®ES DEUX FORMES DE GOUVERNEMENT.

Nous l’avons déjà dit, la meilleure forme de goju- 
^ ' oernent est, selon nous , celle qui assure tout 

lâ fois le progrès social et la sécurité des ei
gens. v

Le progrès et la sécurité sont deux besoins, deux 
] cessités de: notre époque auxquelles il faut éga- 
Vo||ent 8a6sfaire. Et, chôse remarquable , le pou- 
p ne saurait négliger l’une , sans faire faute à 
Lu la‘ En effet , s’il se refuse au progrès , il 
oq 6 a société dans l’état d’irritation et de malaise 
(0utSerait “n homme qu’on chargerait de liens; car 

• cotU£ne l’iudijidu, la société a besoin de li

berté et de mouvement. Si le pouvoir ; an con
traire, lie tient pas compte des inte'rêts du présent, 
pour se précipiter, sans règle ni mesure, versies ré
formes et les améliorations réservées à l’avenir, il 
y aura également irritation et souffrance dans la 
société. Et d’ailleurs , en agissant de cette façon, 
ce n’est point le triomphe du progrès qu’on as
sure , c’est une réaction qu’on prépare. C’est ainsi 
que la république nous a donné l’empire , s’il est 
encore permis de citer cet exemple.

Savoir donc concilier le progrès avec la sécurité 
telle est la tâche imposée au pouvoir, et la royauté 
constitutionnelle est seule, selon nous, en position 
de l’accomplir.

Avant d’arriver à la preuve de la vérité de cette 
opinion, nous croyons devoir encore ajouter quel
ques mots sur la nécessité des garanties de sécu
rité et c|h stabilité.

On peut le dire sans crainte d’être démenti par 
les hommes dont les méditations se sont tournées 
vers les matières d’économie sociale, la sécurité 
et la stabilité sont aussi nécessaires à l’industrie 
que les capitaux mêmes, Ce n’est point certes dans 
les temps de troubles et d’agitation qu’on établit 
des chemins de fer , qu’on invente la machine 
à vapeur , qu’on couvre le sol de manufactures 
Le génie de l’industrie pour prendre Json essor 
veut une calme atmosphère. — Demandez donc au 
fabricant, s’il risquera ses capitaux , alors qu’il lui 
faudra courir la chance de se voir enlever ses ou
vriers par la guerre ou les agitations de la place 
publique ; au capitaliste s’il prêtera son argent pour 
l’établissement d’un chemin de fer , si les relations 
commerciales risquent d’être tout-à-coup interrom
pues ; au mécanicien, s’il se consumera en veilles 
et en travaux dont il ne recueillera aucun avantage, 
si 1 industrie souffre ou languit? Non , il faut à tous 
des garanties de stabilité. Là où elle est menacée1, 
il est en effet impossible d’asseoir aucune opération 
d’industrie ou de commerce. Qui oserait donc s’aven
turer dans une entreprise de ce genre, si la rapi
dité et la multiplicité des événemeus peut incessam
ment tromper tous les calculs , décevoir toutes les 
prévisions? Non , l'industrie ne s’aurait s’accommo
der du brusque régime qui changerait demain ce 
qui était hier. Elle a besoin pour accomplir ses 
opérations d’une certaine constance dans le temps 
et les événemeus , comme le vaisseau qui porte ses 
produits a besoin de la durée du même vent pour 
arriver ai) port.

Gomme nous ne cesserons de le répéter, cette 
condition de stabilité, si nécessaire à l'industrie, ne 
sauraitêtre suffisamment garantie que par la royauté, 
qui dans le cas d’un mouvement social trop préci
pité , devient essentiellement résistante , telle est sa 
plus précieuse propriété. Supprimez , en effet , 
ce ressort dans la machine gouvernementale , et c’en 
est fait pour elle de toute mesure dans sa marche, 
de toute régularité dans, sou açtion. — Ainsi sous 
la république, non seulement la stabilité, mais la 
question sociale elle-même, se trouvent incessam
ment soüs le coup d’un scrutin électoral. Là les élec
tions en peuvent souverainement décider tous les 
jours, autant certes vaudrait, souvent la jouer à 
croix ou pile. (1)

La société veut des garanties plus solides et con
tre l entrainement des assemblées législatives et con
tre lès formés sommaires des assemblées électorales. 
Gar les majorités peuvent errer , tout comme les 
minorités.

Mais, dira-t-on , la royauté ne peut elle point se 
tromper dans sa résistance ? Elle le peut sans au
cun doute ; mais le danger est ici beaucoup moin
dre; La royauté dans sa résistance , n’exerce qu’une 
action ne’gative ; son résultat te plus fâcheux sera 
donc d’arrêter un moment une réforme utile , d’en
traver une amélioration ; car si, comme en l83o , 
elle sort de la passiveté, qui lui est propre et dans 
laquelle elle doit inpérie.tlsement se renformer quand 
elle résiste au mouvement, si enfin elle s’ébranle 
et veut le faire rétrograder, elle manque alors aux 
conditions de sa nature, ce n’est pins lâ royauté 
constitutionnelle, c’est la monarchie absolue, et 
on l’a vu, elle est brisée comme verre.

Tel serait aussi son caractère , et tel serait en
core sa destinée , si sa résistance même, de tempo
raire quelle est devenait absolue, si elle refusait 
de j fléchir devant 1 opinion. Nous ne parlons point 
de l’opinion d’nn jour , qui triomphe dans un 
scrutin électoral , car c’est en défiance de celle là 
que nous repoussons les fermes républicaines. Nous 
parlons de cette opinion qui résiste à l’épreuve du 
temps, épreuve que la royauté peut seule lui faire 
subir; celle là son snccès est assuré, les rois consti
tutionnels ne sont pas assez forts pour lutter contre 
elle.

(1) Ou nous opposera peut-être l’exemple des Etats-Unis >
mais la position des prolétaires est toute autre qu’ict ; là 

'1 y a encore place pour tout’ lê'mènile au sole l.

Aü MAGASIN D’HABILLEMENS CONFECTIONNÉS 

CHEZ M- DEPOSSON, Md TAILLEUR,
RUE GERARDRIE N° 769 , A LIÈGE.

A l’honneur d’annoncer qu’il vient de RECEVOIR un BEAU 
CHOIX D’ÉTOFFES DIVERSES , telles que cote russe, 
pantalon Casimir à côte velours à côté et unie , uu choix 
pour gilets en soie et demi laine, velours à dessins et Casimir, 
castorine flanelle pure laine, et demie laine , enfin tout ce 
qui concerne son état et au plus juste prix : Au même on trouve 
des objets confectionnés, savoir ; gilets en soie de 8 à t5 
francs ; pantalons en drap de i 0 à 3o francs , pantalons casi- 
mirà rôle de 25 à 35, pantalons côte russe de toutes couleurs 
à 40 francs , pantalons cuir laine de toutes couleurs de t8 
à j28 francs , capqtle en castorine noire et bronze , de 35- 
francs à 45 francs , capottes en drap , de modes de toute» 
couleurs de 45 à 80 francs, manteaux de tout prix d’hom 
mes ; de femmes, d’enfants; gilets et caleçons en flanelle 
die 3.6 et 10 francs, et quantité d’autres objets trop long* 
à détailler , le tout au prix fixe. 1.1 confectionne les objets, 
quand les personnes veuillent fournir les ÉTOFFES. 53Î

MODES, NOUVEAUTÉS.
AU GOUT PARISIEN,

Rue des Dominicains 706 , près la Salle de Spectacle

Madame EARMOYER-LARMGYER a l’honneur d’annoncer 
son RETOUR de PARIS avec uu grand et joli choix de tout 
ce qui a paru de meilleur goût dan» cette capitale pour la 
saison d’hiver.

MODES : Chapeaux; Capotes; Bonnets à barbes ; Turbans 
à la juive; Coiffures Taglioni ; Parures-Odalisques , sortant des 
premières maisons.

SOIERIES : Assortiment de Fouis de soie , Satins de Chine!, 
levantines, Gros de Naples, Persanes, Marcelines , Florence’*, 
de toutes nuances et qualités ; Soies à carreaux ; id. brochées à’ 
fleurs ; Satins unis ; id façonnés riches.

MERINOS ; Mérinos français; id. à carreaux ; Thibet, 
brochés.

BLONDES : Robes , Echarpes , Pèlerines-Echarpes, voile.; 
Voilettes et Mantilles application-blondes.

FOULARDS et SOIE DES INDES : Robes , Mouchox»
fichus.

MOUSSELINES LAINES, diverses dispositions.
NOUVEAUTES : Manteaux formes nouvelles ; Satins laine, 

Robes, Echarpes , Fichus de gaze Luxor ; id. damassé ; Mous- 
seline.cachernire pour robes de bals; Cray.ttes-Ec harpes ; 
Sachets parfumés; Sacs bateau ; Pirate, Satin brodé ; Colliers 
piqués, Satin brodé.

Elle a fixé les bénéfices de tous ces articles d’une manière 
•i modérée, que les personnes qui voudront bien lui accorde; 
la préférence de leurs ordres trouveront un avantage sur là. 
prix catbii» même Avec le plus de douceur. 55l,

M'11« CIIARLIER ,
RUE PONT-D’ILE tf 830 , : A LIÈGE ,

Ont l’honneur d’annoncer leur RETOUR DE PARIS avec 
un choix complet et varié des MODES et ARTICLES de 
NOUVEAUTES qui ont paru pour l’hiver. Leur magazin 
est fourni d’une grande quantité de CHAPEAUX de tous 
les genres , (le bonnets à la juive, à la châtelaine et différen- 
les autres coiffures. De plumes, fleurs , rubans, velours , 
blondes et broderies.

Elles ont également reçu les nouveaux modèles de man
teaux , et vendent des merino, français, levantines , poult de 
soie, etc. A des prix fort diminués’. 55

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, defr. l’Hotel-de-Ville

HUITRES anglaises, eliez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

1uah^. à 3 francs le cent, chez 
ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont.

HUITRES Anglaises , 1" qualité, à 3 francs le ceui, chez 
I’ERET ; rue Ste Ursule?

TENTE PUBLIQUE

DE
VIEUX EFFETS D’HABILLEMENT

Existant à la citadelle de Liège.

En vertu des ordres de M. le ministre de la guerre, l’in, 
tendant militaire fera VENDRE publiquement à la citadelle 
de Liège, VENDREDI 13 NOVEMBRE, à onze heures du 
mâtin , les OBJETS suivans qui ont été mis HORS DE 
SERVICE t

907 capottes de drap.
185 vestes à manches.

1243 pantalons de drap.
392 cols id.

4048 bonnets de police id.
9O6 paires de guêtres id.
48 t pantalons en toile.
900 paires de guêtres en toile.
471 chemises jd.

72 caleçons id.
468 paires de souliers.

54 paires de chaussettes.
941 havre-sacs, dont 500 médiocres,

Liège, le 1" novembre,

1 i,



RUE DEVANT LES CARMES N° 306, A LIEGE.

SOUSCRIPTION-
DICTIONNAIRE DES DICTIONNAIRES , ou vocabulaire 

universel et complet de la langue française, reproduisant 
tous les dictionnaires publiés jusqu'à ce jour , et spéciale 
™ent le nouveau dictionnaire do l'Académie Française , 
(edition de 1835), par une société de gens de lettres , 1 ou 
2 gros vol. grand in»8°, imprimé en caractères neufs.

CONDITIONS :
Le dictionnaire des dictionnaires coûtera , tout complet, 

21 fr. 60 c. — Il formera 36 livraisons, d'un nombre de 
feuilles indéterminé , qui coûteront chacune 60 centimes. 
Ceux qui souscriront avant la mise en vente de la première 
livraison, qui va paraître, ne paieront le dictionnaire que 
DIX-HUIT ERANCS. 537

LIBRAIRIE CATHOLIQUE ,

VENTE DEFINITIVE-
D UNE

MAISON DE COMMERCE,
SISE RUE DU PONT-DTLE, A LIÈGE ,

ET

DEUX AUTRES MAISONS.
. WARDIJ0 NOVEMBRE <835, à <0 heures du matin, on 
«PiH£5L,Jmbll‘ïuemem aux ^chères , en l’e'tude de M.

’.notaire à Liège, place de la Comédie , les 
IMMEUBLES suivans, sur les mises à prix ci-après désignées 
résultant des surenchères : 9

<° UNE MAISON sise rue du Pont d’Ile, à Liège n° 35, 
taisant le Coin de la rue Vinâve dTle, en face de la rue des 
Dominicains, sur la mise à prix de frs. 8 400 00

2° UNE MAISON située à Liège, en Bergerue ’
*1° 735, sur la mise à prix de o erc oc

3° UNE AUTRE MAISON, sise même rue n° 739, 
sur la mise à prix de 5 733 qq

ADJUDICATION DÉFINITIVE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

VENDREDI 6 NOVEMBRE <835 , à <0 <(2 heures du ma
tin , M8 LAMBINON, notaire, réexposera en VENTE défi
nitive , au plus 0(liant , par devant M. le juge de paix Opho
ven, eu son bureau , sis rue Neuve , derrière le Palais, à 
Liège , UNE MAISON , cotée n° 425, située rue du Châtre , 
Outre-Meuse , à Liège , sur la mise à prix de 2625 francs ré
sultat de la surenchère
T aSm^ss^t à M* le iuSe de Paix susdit et au notaire 
LAMBINON.

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.
Par procès-verbal d’adjudicalion reçu par M'LAMBINON 

notaire à Liège, en date du 26 octobre 1835, il a été ad
jugé : une MAISON, bâtiment, diablerie, en très-bon état , 
cour et dépendances, avec environ deux bonniers quatorze 
verges grandes lj2 de verger-.et terre arable en plusieurs pièces , 
presque toutes de première classe à proximité les unes des’ 
autres :; le tout situé en la commune de Magnée , canton de 
Fléron , au prix de 4,300 flancs.

En vertu des conditions de cette ad judication, toute per
sonne solvàble peut , jusqn’inclus le 5 novembre 1835 , à midi 
surenchérir ,'4’un 211e le prix desdils immeubles , au moyen 
d'une déclaration à pa ser devant Me LAMBINON , en son 

..élude , sise près de l’hôtel de ville, à Liège , n° 1002. ' 50f

BELLE VENTE DE FUTAlËT
Lundi neuf octobre <835 , à midi précis, M. le chevalier 

de LOETS de Trixhe, fera VENDRE aux enchères par le 
ministère du notaire THYIUON, à . XliOS , commune de 
'Xavier , une très-grande quantité de très-beaux BOIS BLANCS 
(ancienne espèce)', Tilleuls , frênes et chênes , dont un chêne 
de 15 à <6 pieds de circonférence. A CRÉDIT.

JEUDI 5 NOVEMBRE 1835, deux heures de relevée, il sera 
procédé en l’élude et par le ministère de M' REN02 notaire 
a Liège, à la VENTE aux ENCHERES de MEUBLES et effets 
MOBILIERS. 514

VENTE DE MEUBLES.

VENTE AUX ENCHÈRES ,
POUR SORTIR DE L’INDIVISION ,

DE

PLUSIEURS MAISONS,
PROPRES AU COMMERCE ,

SANS EACULTÉ DE SURENCHÉRIR , NI RÉSERVE 
D’INFIRMATION.

LUNDI 9 NOVEMBRE <835 , aux 3 heures de relevée , le 
notaire LAMBINON exposera en VENTE, au plus offrant, 
en son étude , sise près de lliôtel-de-ville à Liège, n° 1002 , 
les IMMEUBLES dont la désignation suit;

Premier lot.
SIX MAISONS, colées numéros <78 et <79, circonstances 

et dépendances, avec environ vingt-six perches de jardin y 
contigu , formant un ensemble , situé rue Basse-Wez, faubourg 
d’Aiuercœur à Liège.

Deuxième lot.
DEUX MAISONS tenant ensemble et formant seule une habi

tation , cotées numéros t80et t8< , avec un petit jardin, lon
geant la grande route, propre à y bâtir, situés en la même 
rue Basse-Wez.

Troisième lot.
Une MAISON , avec cour et dépendances, située au même 

endroit , joignant les immeubles du 2e lot, Josephine Sevanue 
et autres.

Quatrième et dernier lot.
DEUX MAISONS , appendices et dépendances, situées à 

Bressoux, commune de Grivegnée, joignant à MM. Mouton, 
André Simonis et autres.

Il y a toute sécurité pour acquérir et des facilités sous le 
rapport du paiement.

S’adresser au notaire LAMBINON pour avoir communication 
des titres et des conditions de la VENTE. 428

MONT DE PIÉTÉ.
MERCREDI , 4 NOVEMBRE et jours suivant, à 2 heures 

précises, on VÈNDRA publiquement dans uue des salles de 
l'établissement, quai de la Batte , u“ .<<<2 , les gagne surannés 
reçus en août 1834 ;

Le salaire des commissionnaires-jurés est fixé comme suit : 
Pour un gage d’un franc ,2 cent, de port, I Cent, dé report.

Pour un gage <0fr. à200fr, < pour cent de port, <[2p. „l'1 de 
report.

Sur l’excédant de 200francs <j2 p- de port, t| tp. «i° 
de report.

Liège, le 27 octobre <835.
Le directeur , Félix JEHOTTE.

La commission administrative du Mont-de Piété de Liège, 
informe le public, que U dame Eléron , a cessé ses fonctions 
de commissionnaire jurée, en conséquence l'emprunteur qui 
se serait seni de son intermédiaire , devra s'adresser à l’établis
sement pour obtenir ses effets.

VENTE DE TAILLIS.
Le 9 NOVEMBRE <835, à midi précis , M. le baron de 

Rosen de Haren, fera VENDRE à l’enchère dans son Bois 
des 9 Bonniers, communed'Amay , près Lafagne Eorgeron:

5 bonniers TAILLIS , âgé de i 8 ans, essence mêlée , di
visés en grandes et petites portions. A CRÉDIT. 493

LE PANTHEON DES NATIONS
ou

CENT PORTRAITS ET ÉLOGES DES GRANDS HOMMES
DE

TOUS LES TEMPS ET DE TOUS LES PAYS.
(PAULS, PAR LE TYPOGRAPHE DE BETTONI, éditeur ET COMPAGNIE.)

l’ouvrase le nlus hardi Dent-être et le nia, ---- i. ....  i. •   i.ïL r  
\------------ F  ------- --------r - - - xj.JJJJ uniiuiu, tun&UH. tr c.Uitli'AlimK.J

C est louvrage le plus hardi peut-être et le plus remarquable que la gravure et la typographie réunies aient encore imaginé, 
ent des plus habiles graveurs de l Europe et cent écrivains iPustres sont appelés à son exécution. — Les souscripteurs sont 

.'.nis ,a 6a8n^' au s°'t en propoition de leur nombre, une quantité de prime .sen médailles d’or dont la valeur totale courra 
s elever jusqu a 500 mule francs. *
l-^i P'‘7niers souscripteurs paieront : chaque portrait grand in-folio avant la lettre et sur papier de Chine , franco pour
‘ p e S1.clue , <2 frs. ; idem petit in-folio 6 frs. ; ch que éloge grand in-folio 2 frs., idem petit infolio < fr. 30 c 

iremier cohier publié : le port, ait de HENRI IV, gravé par M. S outer, et dé,lié à S. M. le roi des Francais, 
uur paraîtredeuxieme cahier, le polirait de NAPOLEON, dessiné et gravé par le chevalier M. Hic komm é. 
roisieme cahier le portrait de WASHINGTON , gravé par M. Blanchard.

et à sonU Dépôt nm de PEvéque n”e4oai<lt H0n0ré’ °0 816 ’ Ct “ Bruxelles a ,a librairie Moderne Montagne de la Cour , n° 2, 

Chez les mêmes on souscrit aussi à l'ouvrage intitulé :

I~RTPH,E et BIOGRAPHIE DES FRANÇAIS ILLUSTRES
nommés , et les quatre 'bïogVàph^s corm™n”n f °"1 ®bacun contiendra quatre portraits gravés sur acier par des artistes re- 

Le prix de chique tableau'es» de 2 d .a l4,P.a8es d'in-octavo ordinaire au moins.
Vvec'une ^ é?a'emeut franco Te“ 6 fran«8."*“6 ' *' S6ra 2°° exemPlaires 8ur PaPier ë^nd in folio vélin ,

a3R le 'i Y P ° G R AP HE * BETT O NI ““L 5°uscriPleurs depuis fGOO f. jusqu’à <00,000 f.
ABrnxeUes, a la Librairie Moderne A,!;*!' du Panlheon des Nations , rue St.-Honoré , n» 346.
Ces souscriptions concourent en outre aux 13”C dîî 2 ’ et a 30n dépôt rue de l’Evêque, n° 40,

aux Ptl®es de 500, 3oo et 200 fin. de la Librairie ModerSe. 519

BOURSES.
paris , le 31 octobre. 

Fonds publics.

Cinq pour cent, comptant. . . . .
» » fin courant . . . .

T rois pour cent, comptant. . . . .
» » fin courant................

Naples. Cert. Falc. compt . . . .
* * fln courant. . .

Espagne. Empr. royal, compt. .
0 ° fio cour. .
» Rente perp. 5 p c. compt.
1 fin cour. .
8 3 p. c. compt. .
8 8 fin cour. .
8 Cortès , cornpt. . . .
8 8 fin cour . . ,

Coupons cortès................................
Dette différée..................................
Emprunt Guebhard........................
Rome. Rs. 5 p. c. comp.............

8 fin courant.............
Belgique. Empr. <831, comp!. . .

88 fin cour. . .
Banque de Belgique........................

COURS
précédent.

<09
<09

00
<0

8t 85
81 90
99 45
99 45
34 <(2
00 00
34 </2
00 0/0
20 7/8
00 010
35 0/0
00 0/0
<9 </2
<4 3/8
43 3/4

<04 0(0
000 0(0
<02 0(0
000 0|0
<09 <|2

Cours 
BD Jobs.

<08 85 
8< <5 
81 50 
99 40 
99 45 
<j4 0$ 
00 00
33 7.8
00 0.0 
21 0i0‘
00 0i0>
34 7(8 
00 OrO 
<9 3/8 
14 0.0 

.43 OiO
S «O 
> 0 0 
Jü 3,4
<09 <1*

LONDRES., LE 30 OCTOBRE.

3 p. c., consolidés, 91 5(8
Belg.enr <832 C. D. <03 (|4
Hull, dette active. 55 <(4

Id. 5 p. c. 000 0/0
Portugais 5 p. ç. 88 0(0

Id. 3 p. c. 57 < (2
Espagne cortès. <3 <|4

Escompte, 00 „„
Differees. co „<
Passives. ,0 ,L
Russm. ,0(j.,,
Brésil, emp. <82L 84 ( 4 
Mexicains, 5 (., c. 37 „ „
Colomb OQ 0‘0

AMSTERDAM, 
Dette active. 55 5(l6

8 différée. 0 00(000
Billet de chance. 24 13(16 
Syndic, d’amor. 95 1(4

8 3 < (2. 79 <(4
Soc. rie connu. 4 < 6 7(8

LE 31 OCTOBBRE.

Rente françaii e. 00 0(0
Mélalliques. 00 Oïl)
Russie , H. et C, 103 3(4.
Esp. rente pe;p. 00 0|i)
Naples falcon nel. 00 O[0<
Brésiliens. 86 0(0-

\NVERS , le 

CHAI
COURTS JOURS

2 NOVEMBRE. 

NGES.
DEUX MOIS. l’ROIS MOIS

Amsterdam.
Botterdam.
Paris p* fr. <00. 
Lond. j T Estr... 
Hamb. pr 40 MB
Bruxelles............
Gaud. ................

5(8 0(0 perle P
-5(8 0(0 perte P 
0. 47 3(8 P 
fl. <2 t7 1(2 P 
35 <|4
jf|4 0,0 p.

.

« 47 A
fl. 12 08 3(4
35 <(8 P

46 7|8

35 0(0 P

FONDS PUBLICS.
FOWDS. IKÏ. COURS. roiwi. INT»
ville 8 tl. 500

u’Anvers. BRÉSIL. 5
Dette act. 5 <04 3,4 A E. à L. 1824

» differ. 43 A ESPAGNE. 5
BELGIQUE. B Guebh.
Emp. 48 m. 5 <04 <(2 P B. P. à A ni
A. B. (835. Emp. <834,
Ac de la B. Dette diff.
HOLLANDE. 2 <(2 Cortès à P
Detle act. 4<|2 » . à L.
Blé remb. 2 <jl 88 ((4 Aet99 <iito Coup
AUTRICHE. Naples.
Métalliq. 5 <02 <i2 Cert. Falc. 5
Lots fl <00. 254 P ÉTAT-ROM

» û. 250. 4 418 A t.evée <832 5
» fl. 500. 4 700 A à An. 1834 5

POLOGNE
Lots fl. 500 <22

covxs*
*50 0|Q F

86 OjO P

29 1 j2 et A
29 I (4 à29112A 
42 5 |8à4'2 7(8 A 
14 1,4 A
29à 29 I j4 et A 
29 à 29 I j4 et A

92 <j8 A

101 <(2 
98 <|4

BRUXELLES , le 2 novembre.

Em. R., ünct- <01 1|2
8 pri. I moi. 101 tj2 dt < 

Dette active. "
E. de <832.
Act. Soc.- Gén- 
S. de c. de c/v.
Banq. de Belg.
S. du c. de S. Ö.
S. Hauts-Fourn.
Banq. fonc 
S. du Cha. Flenu,
Gal.-Rus. ad, Br 
Dette act. Holb 
Sjndi. d’amorli.
Losr. av. coup.

8 inscript.
Métalliques.

53 0/0 Pi 
<00 <(4 P 
840 P 
< 41 OjO A

< <0 0|Q bOO P 
KO OjO P 
4 <7 OjO A 
97 0 0(0 P 
<0q <|2 P 

, 00 0(0 P
54 4j2 
Oû 0(0

99 0(0 
<03 0(0 A 
<02 3(4 P

Naples. 91 3|4 
Rome. <01 < (2 A
Brés. RolhsC. 86 <[4P 86 A 
E. Ardo. <835. 43 0(0 A
Empr. Guebh. 29 <|2 P
P. à Amst. 29 29 <[4 29 1(2 
Fin cour. 00 0(0 0(0
D. différée. <4 1(4 P
Cortès à Par. 29 < (2 P 

» à Londr. 29 <|4 <[2 P 
Coup. Cortès. <9 0(0

CHANGES t

Amsterdam. 0j0 €lv 
Londres et. 00 00 0(0 

» 2 mois. 00 00 tqO 
Paris. 0(0 av.

VIENNE, le 24 OCTOBRE. 

Métalliques, <02 <|2. — Actions de la banque <372.

ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU Iet NOVEMBRE.
La galléasse danoise Catharine , c. Was* , V. d’Olbeck , h. de 

graine de navets.
La galléasse prussienne Harfe , c. Hcrming ,v. de Bordeaux 

ch. devin et prunes.
Le 3 mâts américain Mexico , c Manslow, v. de Virginie; 

ch. de tabac.
Le 3 mais américain Flora , c Howes, v. de Rio-Janeiro , 

ch. de café. , .
Le brick suédois Prins Oscar , c. Muller, v. de New-Yort, 

ch. d’huile de baleiDe et potasse.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.
600 balles café Brésil bon ord. à 33.

27 b(qs 8 8 pri* inconnu.
<00 balles » Sumatra à 32 <[2.
<50 caisse» sucre Havane blond dé fi. 22 à 22 4(4.

H. Lignac , imp. du Journal, rue dit Pot-d’Qr, n86J2,à Lieg«


